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Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) - La Gendarmerie nationale a
décidé de spécialiser ses unités des
frontières. L’institution va mettre en
place à partir du premier semestre de
l’année en cours des sections de sécu-
rité et d’interventions, aux frontières.
Ces sections seront chargées principa-
lement de la lutte contre le terrorisme et
la criminalité.  

Selon le lieutenant-colonel Kerroud
Abdelhamid, chargé de l’information au
commandement de la Gendarmerie

nationale, «c’est pour la première fois
qu’il y a des sections de sécurité et
d’intervention des frontières».  

Intervenant hier en marge d’une
conférence de presse sur le bilan des
activités des unités de la Gendarmerie
nationale en matière de police judiciai-
re, M. Kerroud a indiqué que le taux de
couverture sécuritaire qui est actuelle-
ment de 86% passera au cours de
cette année à 90% avec la mise en
place de nouvelles unités. 

En effet, la Gendarmerie nationale

a prévu de mettre en place 51 nou-
velles unités. 35 unités ont été déjà ins-
tallées l’année dernière et 16 autres
seront opérationnelles à partir du pre-
mier trimestre de l’année en cours. 

Par ailleurs, selon le directeur de la
sécurité publique, M. Mohamed Tahar
Benaâmane, même si  l’année 2014 a
été marquée par plusieurs mouve-
ments de protestation socioécono-
mique, ceci n’a pas causé beaucoup de
problème d’ordre public. 

Les services de la Gendarmerie
nationale ont effectué cependant, en
2014, près de 7 millions de services
dont 58% sont liés à la police adminis-
trative, 22% dédiés à la police judiciaire
et 13% destinés à la police militaire.  

Les affaires traitées par les services
de la Gendarmerie nationale (plus de
93 000) ont connu une hausse de 7%
par rapport à 2013. Les mêmes ser-

vices ont procédé à l’arrestation de 95
272 personnes. 298 criminels affiliés à
des réseaux de trafic de stupéfiants ont
été également arrêtés et 67 organisa-
tions démantelées. Plus de 20% des
affaires criminelles ont été élucidées
par la preuve scientifique, précisent les
mêmes services. 

La base de données de la
Gendarmerie nationale, souligne M.
Benaâmane, qui compte près de 3 mil-
lions de données sur les personnes
recherchées ou avec antécédent judi-
ciaire et ayant été consultée plus de
huit millions de fois, a donné lieu à 20
700 résultats positifs. Selon ces ser-
vices, la lutte contre la criminalité orga-
nisée (la contrebande), la migration
clandestine, le trafic de véhicules, les
atteintes à l'économie nationale, le tra-
fic d’armes et de munitions, le trafic de
drogue (un fléau en émergence), repré-

sentent un taux de 12,23% par rapport
à la criminalité globale avec une baisse
de 16,30% en matière d’affaires par
rapport à 2013 (13 638 affaires). 

La Gendarmerie nationale précise
que «le contexte criminogène dans notre
pays demeure caractérisé essentielle-
ment par une délinquance et une crimi-
nalité de basse intensité, concentrées
dans les agglomérations à forte densité
de population et se manifestent dans les
proportions maîtrisables. Cependant, la
criminalité organisée, particulièrement le
trafic de stupéfiants, reste la menace
principale sur la sécurité nationale,
attestée par la tendance ascendante des
saisies opérées ces dernières années et
la connexion avérée des narcotrafi-
quants avec les organisations terroristes
implantées au Sahel et dans le Sud-
Ouest de la Libye».

S. A.

GENDARMERIE NATIONALE

Des sections spéciales de sécurité 
et d’intervention aux frontières

Le Cercle du commerce et de
l’industrie algéro-espagnol organi-
se, les 1er et 2 mars prochain, à l’hô-
tel le Méridien d’Oran, un forum
d’affaires algéro-espagnol.

La transformation du CCIAE en Chambre de
commerce et d’industrie mixte algéro-espagnole
est le résultat d’un long processus marqué par la
mise en œuvre, depuis 2011, d’un programme
d’action du Cercle dont le développement de l’en-
treprise, tant algérienne qu’espagnole, constituait
le centre d’intérêt et la préoccupation majeure.

Le Cercle, de par son action, devenait un inter-
médiaire et acteur principal dans le développe-
ment du partenariat économique et industriel
entre les entreprises algériennes et espagnoles.

Sa présence effective dans la sphère écono-
mique des deux pays en a fait une institution utile
à la tête d’un véritable réseau d’affaires algéro-
espagnol. Les plus hautes autorités des deux
pays avaient déjà, en 2013, fondé un espoir dans
le rôle de locomotive que devait jouer le Cercle en
l’inscrivant dans le point n°20 du mémorandum
d’entente entre l’Algérie et l’Espagne.

Aujourd’hui, la maturité de l’association, son
bilan et sa présence dans la sphère des relations
entre l’Algérie et l’Espagne ont naturellement
conduit à sa mue en Chambre de commerce et
d’industrie mixte algéro-espagnole.

Cette mutation qui, en fait, marque un saut
qualitatif dans les relations entre les chefs des
entreprises des deux pays, permettra à la nouvel-
le Chambre de commerce mixte d’impulser enco-

re plus le partenariat mutuellement avantageux.
Les apports réciproques recensés  dans les

partenariats déjà réalisés entre les entreprises
algériennes et espagnoles connaîtront un essor
certain avec ce nouvel acquis. De plus, la volonté
affichée des plus hautes autorités des deux pays
de développer encore plus leurs liens écono-
miques et industriels favorisera cette dynamique.

La présence au forum d’affaires algéro-espa-
gnol, les 1er et 2 mars 2015 à Oran, de plus de 200
entreprises algériennes et espagnoles est l’abou-
tissement naturel à la création de la Chambre de
commerce mixte ; son utilité dans la promotion
des relations économiques et industrielles entre
l’Algérie et l’Espagne, reste sa préoccupation per-
manente. Son espace est ouvert à toutes les
entreprises ayant une volonté réelle de participer

à la consolidation et au développement du parte-
nariat entre l’Algérie et l’Espagne. Il accompagne-
ra toutes les volontés allant dans ce sens en rom-
pant définitivement avec les rencontres tradition-
nelles entre les entreprises, marquées souvent
par des déclarations et vœux pieux, provoquant
des effets négatifs sur la détermination des
acteurs de la sphère économique et industrielle à
développer des partenariats bénéfiques à toutes
les parties.

La création de la Chambre de commerce et
d’industrie mixte algéro-espagnole offre un nouvel
espace aux entreprises où les réalités, les besoins,
les offres et les capacités des intervenants sont
clairement affichés pour mieux garantir une coopé-
ration dans l’intérêt mutuel des deux pays. 

R. N.

ALGÉRIE-ESPAGNE

Le CCIAE se mue en Chambre de commerce et d’industrie

ÉDUCATION
Installation prochaine

de l’Observatoire
national

L’Observatoire national de
l’éducation sera  bientôt installé.
L’annonce a été faite hier par la
ministre de l’Education qui ajou-
te que le Comité sectoriel perma-
nent de la recherche scientifique
du ministère de l’Education
connaîtra bientôt le même sort.

Nawal Imès - Alger (Le Soir) - Le décret
portant renouvellement du Comité sectoriel de
la recherche scientifique du ministère de
l’Education vient d’être signé, ouvrant la voie
à la mise en place de ce dernier. 

L’Observatoire de l’éducation, en hiberna-
tion depuis des années, sera lui aussi installé.
Il aura pour mission d’observer le fonctionne-
ment du système d’enseignement, d’évaluer la
qualité de prestation pédagogique des ensei-
gnants et des élèves et de faire des proposi-
tions en vue d’améliorer les performances du
secteur. 

S’exprimant à l’ouverture des travaux d’un
séminaire dédié  à la recherche dans le
domaine de l’éducation, Nouria Benghebrit a
affirmé que la volonté de redéploiement de
son secteur nécessitait un accompagnement
en matière d’expertise d’où l’importance de la
recherche en éducation. 

La ministre estime qu’il est opportun de
développer des approches susceptibles
d’amener une plus grande intégration de la
recherche en éducation. 
La ministre en appelle à la participation des
professionnels de l’acte pédagogique. C’est
d’ailleurs ce qui a motivé la tenue du séminai-
re d’hier avec les thématiques que la ministre
qualifie de prioritaires, à savoir la refonte
pédagogique, les pratiques pédagogiques, la
gouvernance et la vie scolaire.

N. I.

Même si le volume de la produc-
tion du miel connaît, ces dernières
années, une légère hausse, les
exportations de ce produit sont
insignifiantes. En 2014, l’Algérie
n’a rien exporté selon les profes-
sionnels de la filière. Pour cause, le
produit local ne répond pas aux
règles de l’UE.

Salah Benreguia - Alger (Le Soir) - En dépit
de la mise en place  des mécanismes  de soutien
et d’accompagnement de la filière apiculture, les
exportations demeurent le maillon faible. En effet,
l’Algérie n’a pas su mettre à son profit l’environne-
ment favorable à l'éclosion et à  l'essaimage des
abeilles pour développer cette filière agricole. 

Hier, lors d’une journée consacrée à la problé-

matique d’exportation du miel organisée à Alger
par la Fédération d’apiculture, les différents inter-
venants ont mis l’accent sur la nécessité de déve-
lopper davantage cette filière notamment le seg-
ment exportation. «Le miel produit en Algérie avec
ses 15 variétés n’arrive pas à s’exporter notam-
ment en Europe», selon le président de la
Fédération d’apiculture. 

Pour M. Lakhar Mahmoud, l’accès à l’exporta-
tion du miel algérien nécessite un label. «Face aux
exigences en termes de surveillance et de résidus
émises par les pays européens, les exportations
algériennes se sont orientées vers les pays du
Golfe et du Moyen-Orient», a-t-il indiqué. Et de
préciser qu’en 2013 uniquement, 69 tonnes ont
été exportées dont 55 vers les Emirats arabes
unis et 13 vers l’Arabie Saoudite et 1 tonne vers la
Suisse.  S’agissant de la production nationale de
ces dernières années, la même source avance un
volume de 40 à 50 000 quintaux pour la récolte de

2015 alors qu’en 2014 la production nationale en
miel n’a pas dépassé les 30 000 quintaux. 

Présent à cette rencontre, le directeur général
de l’organisme algérien d’accréditation, Algerac, a
mis en valeur la nécessité de mettre en place un
laboratoire national pour la conformité de ce genre
de produit. «Il faut mettre en place un laboratoire
national pour la conformité qui va accréditer, nor-
maliser les produits afin de pouvoir les placer sur
les marchés extérieurs», a insisté M. Boudissa.
Ce dernier a expliqué que la nécessité de mettre
en conformité les produits fabriqués localement ne
s’inscrit pas uniquement dans le sillage de déve-
loppement des exportations, mais aussi pour faire
face aux produits importés. Car, soutient-il, d’ici
2020, il n’y aura plus de barrières et seules les
normes des produits peuvent jouer le rôle de bar-
rières. Donc, plaide-t-il, il vaut mieux s’y préparer
dès maintenant.

S. B.

L’Algérie a décidé de mettre en place pour la première
fois des sections de sécurité et d’intervention spéciales
des frontières. Ces nouvelles unités qui seront chargées de
renforcer la sécurité aux frontières seront opérationnelles
à compter du premier semestre de 2015. C’est ce qu’ont
annoncé hier les services de la Gendarmerie nationale. 

FORMATION EN MANAGEMENT

Une spécialité «négligée»

Rym Nasri - Alger (Le Soir) -
De son point de vue, l’Algérie a
beaucoup investi dans la formation
d’ingénieurs et techniciens, mais a
plutôt négligé la formation en
management. Pourtant, poursuit-il,
«toutes les entreprises et institu-
tions ont besoin de former des
cadres en management».

Avec l’ouverture sur l’économie
de marché et l’implantation des
entreprises privées et étrangères, la

formation en management s’impo-
se. «Aujourd’hui, la demande de
formation dans cette spécialité est
très importante, seulement le
nombre d’écoles et d’instituts en
management demeure insuffisant»,
relève-t-il.

Il estime qu’il est donc temps
de créer davantage d’écoles de
management à travers tout le terri-
toire national. Insistant sur l’impor-
tance de la formation continue, le

Dr Ali Belkhiri déplore que les entre-
prises et institutions algériennes
n’aient pas cette culture. «La for-
mation continue constitue un puis-
sant facteur d’innovation, seule-
ment les entreprises ne font pas
d’efforts sur ce plan», dit-il. Pour
lui, toutes les institutions ont besoin
de formation continue pour être
compétitives et satisfaire les
besoins du marché. «Le cadre, le
gestionnaire, le technicien et l’em-
ployé doivent être formés conti-
nuellement. Ils ont tous besoin
d’une mise à niveau et d’adapter
leurs compétences, leur savoir-
faire et leurs connaissances par
rapport à l’évolution permanente

des technologies», souligne-t-il
encore.Le salon «Carrefour forma-
tion continue 2015» intervient ainsi
dans le but de créer un lieu de ren-
contre entre les fournisseurs de
formation et les entreprises à la
recherche de partenaires pour la
prise en charge de leur plan de for-
mation interne. 

Dans sa deuxième édition, le
Salon national de la formation conti-
nue «se former tout au long de la
vie» regroupera des institutions de
formation continue, des écoles et
organismes de formation. Il ouvrira
ses portes du 17 au 18 mars pro-
chain à l’Office Riad-El-Feth, à Alger. 

Ry. N.

L’Algérie a longtemps «négligé» la formation en
management. Une spécialité pourtant indispensable
pour la gestion des entreprises. C’est ce qu’a affirmé
le Dr Ali Belkhiri, consultant et commissaire du Salon
national de la formation continue, hier à Alger. 

FILIÈRE APICULTURE EN ALGÉRIE

Les exportations, le maillon faible


